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BOUGEZ SUR ORDONNANCE® 

Pour qui ?  
 

Toutes personnes concernées par une pathologie 
chronique.  
 

Pour quoi ?  
 

Les bienfaits du sport sur la santé ne sont              
aujourd’hui plus à prouver  
L’inactivité  physique est le 4e facteur de risque de 
mortalité au niveau mondial, représentant 6% des 
décès (OMS) 
Le sport prend alors les traits d’un médicament   
accessible et efficace, faisant ni d'inégalités de genre 
ou de revenu. 
 

Comment ?  
 
La prise en charge de vos patients dans le dispositif 
Bougez sur ordonnance consiste en :  
 
- Une évaluation initiale de la condition physique et 
du niveau d’activité physique 
- Un accompagnement sur un programme d’activités 
physiques adaptées de 8 semaines 
- La mise en place d’un carnet de suivi  
- La participation aux ateliers santé (« La santé par 
l’activité physique » et « Alimentation équilibrée ») 
- Une évaluation finale de la condition physique  
- Une orientation vers des clubs sport santé 

Nîmes Sport Santé c’est : 
 

Une équipe  
pluridisciplinaire 
 

 Enseignants en Activité         
Physique Adaptée 

 Infirmière sophrologue 
 Diététicienne, 
 Ergothérapeute 

 

Un comité  
d’experts  

 

Médecins et autres   professionnels 
de santé qui valident les projets de        
l’association. 
 

Un organisme  
de formation 
 

À destination des professionnels  
souhaitant se former au Sport-
Santé 

 

Une maison     
sport-santé  

 

Lieu d’accueil, d’information, de 
sensibilisation et d’évaluation. 

Le sport sur ordonnance c’est quoi ?  
 

Le décret du 30 décembre 2016 précise qu’une activité physique, si elle est                   
correctement dispensée par des professionnels, peut être prescrite par un médecin à 
des patients bien identifiés.  


